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Diplôme 
homologué de 

niveau III
Bac + 2 minimum

(ou considéré comme 
équivalent)

Diplôme 
d’ingénieur 

homologué de 
niveau I ou II

Bac + 5 minimum

Commission de sélection Commission de sélection

Formation de base maritime généraliste
Durée 6 semaines

(axée sur la sécurité)

Formation technique
en ENMM

Durée 6 mois
Examen

Commission de validation
des acquis de l’expérience

professionnelle

Formation complémentaire
correspondant à certains

modules de formation technique
en ENMM
Examen

Diplôme d’officier 
électronicien et systèmes de 

la marine marchande

Certificat de radioélectronicien de 1ère classe

Brevet Officier électronicien et systèmes de 
la marine marchande (BOESMM)

Formation au brevet d’officier électronicien et systèmes de la marine marchande.
Cursus externe (candidats non titulaires d’un titre professionnel maritime)

3 mois de navigation

9 mois de navigation postérieure au CR 1

Acquis insuffisants

Bac +2 : navigation
en qualité de stagiaires 

45 jours

Acquis suffisants : pas de navigation pour le CR 1

Acquis suffisants

Ingénieurs : navigation
En qualité d’officier stagiaire 

5 mois

Formation C.G.O.: Examen

Formation C.G.O.: Examen




